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Bonjour tout le monde,

D’abord mille excuses car la parution est de ce
numéro est très tardive. En effet, les activités de
chacun fait qu’à cette saison nous sommes très
pris.

Voici un numéro bien chargé. Nous vous
détaillons le programme pour notre
rassemblement de septembre avec beaucoup de
changements par rapport à l’idée de départ.

IMPORTANT: voici la nouvelle adresse de
notre Trésorière:

Annick HAUDRY 

56 Rue Saint Pierre

85420 – MAILLEZAIS

haudry_claude@orange.fr

Bonne lecture,    Le CA
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Le Parc des Forges de Varenne

L’association Les Forges de Varenne organisait le dimanche 8 mai dernier,

la première édition de la Fête Normande de Varenne, qui avait comme

objectif principal de rassembler sur ce site grandiose, différents éléments

qui constitue la richesse de l’identité normande.

L’association TEC-NOR, originaire de Haute-Normandie, s’attache à faire

revivre des jeux anciens, jeux en bois sur table, et jeux d’extérieur. Ils ont

permis à nos visiteurs de s’essayer à différents sports et jeux pour le plus

grand plaisir des petits, mais aussi des grands, et ainsi découvrir comment

nos ancêtres occupaient leurs soirées ou leurs quelques jours de détente.

La gastronomie normande était représentée

par le marché du terroir des producteurs

de la vallée de la Varenne et de ses

environs, des produits de qualité, élaborés

par des producteurs consciencieux

(fromages de vache et de chèvre, bière,

produits cidricoles, apicoles, farines, et un

maraîcher innovant qui a su nous faire

découvrir des saveurs inédites).
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L’élément phare de cette manifestation était bien sûr l’exposition

d’animaux normands, présentation qui a rassemblé la quasi-totalité de

nos races normandes de basse-cour, grâce au soutien ou à la participation

d’éleveurs motivés et investis dans la préservation de ces races anciennes,

véritable patrimoine vivant de Normandie. C’est donc en toute logique

que l’ASP Chèvre des Fossés présentait ses activités par l’intermédiaire de

son représentant Christian BUREL, qui a su toute la journée renseigner

les visiteurs intrigués par cette chèvre aux longs poils.

Nous avons eu la chance que cette journée se déroule sous un soleil

clément, qui a su attirer près d’un millier de visiteurs. Étant donné le

bilan positif que nous tirons de cette première édition, nous pouvons

dores et déjà vous donner rendez-vous l’année prochaine, le dimanche de

l’ascension, pour la deuxième édition de la Fête Normande de Varenne.
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Fête de la Bio 2016 dans la Manche

L’ASP était présente les 27 et 28 mai à St Georges d’Elle dans la Manche pour la

dix-huitième édition de la fête de la bio (fête de l’agriculture biologique). Le stand

était tenu par 3 adhérents de la Manche qui avaient amenés un bouc et quelques

chèvres afin de présenter la race et le travail de l’association au public.

La fête a connu un immense succès avec 10000 visiteurs sur le week-end, nos

chèvres ont bien sûr remporté un vif intérêt du public souvent étonné de savoir

qu’il y a une race de chèvre du grand ouest ou alors pour certains nostalgiques de

leurs jeunes années (en effet les chèvres des fossés étaient présentes en grand

nombre il y a encore une trentaine d’années dans les fermes de la Manche).

Des journées comme celle-là permettent au plus grand nombre de connaître

notre chèvre et même pour certains de découvrir que cette chèvre retrouve une

utilité économique par le biais de l’éco pâturage et la transformation fromagère.
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Saint-Aubin-sur-Scie.

Un premier exemple d’éco-pâturage dans un domaine 

privé : Jardiland a fait appel à l’association Okötop.
C’est une démarche originale qu’a entrepris Antoine Brunet, le patron de Jardiland :

recourir à des chèvres pour pâturer les douves qui entourent son magasin à Saint-

Aubin-sur-Scie.

Ces fossés, obligatoires pour régler les questions d’écoulement des eaux de

ruissellement, sont, en effet, envahis d’herbes et de plantes qu’il est interdit de traiter

par des moyens chimiques classiques. Quant à y passer une tondeuse, il ne peut en être

question en raison de la pente. Une débroussailleuse à la rigueur pourrait faire l’affaire.

Mais le magasin a opté pour une solution plus écologique et sans doute moins

coûteuse : louer les services de trois chèvres des fossés - les bien nommées - par le biais

de l’association Okötop.

Des chèvres valeriquaises

L’association, présidée par Damien Hédin, s’est donné pour finalité de protéger la

biodiversité par des interventions de conseil, de gestion, d’animation... Okötop met

aussi en place des solutions pour les communes ou les collectivités qui cherchent à

entretenir les espaces verts en usant de moyens écologiques, souvent recherchés parmi

les modes d’action de nos ancêtres : le pâturage des végétaux encombrants sur les talus

et dans les fossés faisait partie des missions que l’on attribuait, autrefois dans les

fermes, aux chèvres attachées à un « tierre », une chaîne reliée à un piquet que l’on

déplaçait chaque jour.
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Chez Jardiland, les trois chèvres seront mieux loties puisqu’elles seront en liberté dans un

espace bien clos de près de 3 000 m², inaccessible au public. Elles seront surveillées et

abreuvées chaque jour. Elles appartiennent à une ancienne espèce locale, la chèvre des fossés,

élevée par un Valeriquais passionné, Fernand Ducrocq, qui en possède une douzaine ainsi

que trois boucs. Presque disparue, cette espèce, peu exigeante au pelage varié, fait

aujourd’hui l’objet d’un programme de sauvetage en raison de sa rusticité. Ces chèvres

suscitent visiblement la curiosité des clients qui les voient à travers les clôtures.

Source : journal Paris Normandie
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UN APRES MIDI DANS LA HAGUE

En avril dernier nous avions décidé de nous rendre dans la Hague pour rencontrer

Christelle Bonnissent, garde du littoral et responsable du troupeau de chèvres des

fossés que le conservatoire du littoral utilise pour l’entretien de ses sites.

C’est un troupeau d’une centaine de chèvres et boucs castrés ainsi qu’une dizaine

de boucs entiers que le conservatoire utilise sur plusieurs sites répartis dans toutes

la Manche, le troupeau reproducteur étant lui conservé dans la Hague. Toutes les

femelles ne sont pas mises à la reproduction, seuls une quinzaine par an (parmi les

mieux typées) mettent bas selon les besoins du conservatoire, en effet le

conservatoire ne vend pas d’animaux (seul des échanges de mâles peuvent avoir

lieu).
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Les animaux sont maintenus en plein air intégral toute l’année sans

complémentation, ni foin (sauf en cas de neige) afin d’assurer et de conserver la

rusticité de la race. Seules les chèvres gestantes rentrent en bâtiment pour la mise

bas.

Nous avons pu observer des chèvres en excellent état du fait d’un mode de vie et

d’une alimentation « comme à l’état sauvage » constituée presque exclusivement de

ligneux.

TROUPEAU 

BOUCS

REPRODUCTEURS
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Une particularité de ce troupeau est de descendre presque exclusivement

d’animaux issus à la base du troupeau sauvage des falaises de Jobourg

(troupeau ayant disparu accidentellement en 2008), en effet à la fin des

années 90 le troupeau sauvage était en passe de disparaître car le sex-

ratio était inversé avec seulement 4-5 femelles pour une quinzaine de

mâles. Pour rétablir le sex-ratio le conservatoire du littoral chargé de

veiller sur ce troupeau décide de suivre les mise bas de loin et d’enlever

systématiquement aux chèvres les chevreaux mâles afin de favoriser les

femelles. Ces petits mâles (ainsi que quelques femelles) furent élevés au

biberon et servirent à la création du troupeau du conservatoire.

Ce très beau troupeau assez homogène est ainsi constitué d’animaux

assez grand, plus ou moins poilus, et souvent d’un coloris noir à

barrette avec de petites panachures blanches comme l’était le troupeau

sauvage de Jobourg et beaucoup d’animaux dans la Manche.
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Que va-t-il se passer en septembre??
Prenez date pour les Journées du patricmoine à l'Ecomusée du Pays de Rennes : 

les samedi 17 et dimanche 18 septembre 2016

Lors de ce week-end, diverses animations seront proposées à l'Ecomsuée du

Pays de Rennes, évidemment ouvert pour l'occasion.

L'ASP Chèvre des Fossés sera présente sur tout le week-end, et accueillera public et

adhérents pour échanger autour d'une représentante importante de notre patrimoine

animalier : la chèvre des Fossés.

Venez nombreux découvrir cette race, ou poser toutes vos questions, de tout ordre : nous

serons là pour vous répondre !

Côté animaux : changement de programme par rapport à ce que nous vous

avions annoncé lors du dernier chèvre-feuille : le traditionnel rassemblement / concours

est annulé pour cause de contraintes sanitaires trop lourdes cette année. Dans le contexte

FCO actuel, les services sanitaires ont fortement relevé le niveau des exigences pour les

rassemblements de ruminants, et nous avons préféré annuler tout simplement notre

concours.

En remplacement, nous vous proposons, le samedi et dimanche à partir de

14h00 :

démonstration de pointages d'animaux (boucs de bouquinière et animaux de l'Ecomusée)

intervention micro pour présenter la race au public

un premier rendez-vous "Coin de chèvrerie", à la bergerie de l'Ecomusée, à partir de

16h00 (le samedi et le dimanche), pour aborder avec vous toutes les thématiques

développées cette année par l'association, et échanger autour de vos idées. Autour d'un

café pour la convivialité !
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Commission génétique 2016 ... les avancées

Mise en Route du système d'édition des pédigrée, Stage sur le pointage de notre

race, et bientôt finalisation du standard de notre race, voilà les gros chantiers pour

lesquels nous avons oeuvré cette année.

La rentrée de septembre est donc l'occasion de faire le point sur ces thèmes

importants.

1, Edition des certificats d'origine :

Pensé, préparé et testé 2ème semestre 2015, le système a été mis en

fonctionnement officiellement au tout début de cette année 2016. Après quelques

petits ajustements dans l'organisation, nous sommes désormais opérationnels !

Concrêtement, ce sont 42 certificats d'origine qui ont pu être édités et adressés aux

adhérents. C'est à la fois peu et beaucoup ...

Peu, ... parce que vous êtes encore nombreux à nous avoir fait une demande et à

attendre vos certificats,

Beaucoup, parce que la mise en route de ce système a été l'occasion de recallage

dans notre base de données. Effectivement, dans près d'un cas sur 2,

l'établissement du certificat nous oblige à un complément d'enquête auprès des

éleveurs :

soit pour vérifier les informations transmises,

soit pour rechercher des informations manquantes sur l'origines des individus.
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Ce travail est parfois fastidieux et chronophage, en revanche, il nous apporte une très grande

satisfaction, surtout quand les enquêtes débouchent sur une meilleure connaissance de la

généalogie des animaux ! Durant le temps de l'enquête, cela nous permet également

d'échanger avec l'adhérent qui nous fait la demande, et de faire connaissance !

Également, ce système nouveau nous offre la possibilité d'un retour "en image" des animaux,

particulièrement riche et complémentaire des inventaires de fin d'année.

Alors, pour ceux qui attendent depuis quelques semaines ou mois leurs certificats : courage,

le système est désormais rodé, et la saison fromagère touche bientôt à sa fin : l'automne

devrait me laisser un peu plus de disponibilité pour répondre à vos demandes. Et quand

celles-ci sont urgentes (vente ou recherche d'un reproducteur), n'hésitez pas à me relancer.

Contact pour demandes de certificats : Karine GUERIN - bruno-et-karine.guerin@orange.fr

2, Stage Pointage de la race et établissement du standard :

Marie Dubut a été notre stagiaire pendant 3 mois, pendant lesquels nous avons :

- totalement remis à plat la grille de pointage qui datait de 2008 et nécessitait un gros

rafraichissement

- pointé près d'une centaine d'animaux sur une semaine en mai afin de tester ce nouvel outil

- comparer les mensurations obtenues sur cette semaine avec celles accumulées depuis 2008

- tirer des conclusions sur l'évolution de notre chèvre depuis 2008, et affiner notre nouvel

outil afin d'en rendre son utilisation plus pratique.
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Concrètement, ce premier gros travail de calage réalisé, les prochaines étapes sont les

suivantes :

exploitation de ces nouvelles données afin de traduire sur papier le standard de

notre race, jusqu'alors "exprimé oralement", mais non formalisé

mise en route d'un système de tournées de "visite d'élevage", afin d'avoir un état

de lieux régulier de la qualité de animaux sur le terrain (ie. pas uniquement ceux vus en

concours)

établissement d'une classification applicable aux animaux pointés (partie "bilan

de confirmation du certificat d'origine), qui sera renseignée et validée après visite ou

présentation de l'animal.

Conclusion :

Un gros travail, qui pourrait paraître à certains "trop technique et un peu abstrait", mais qui

doit nous permettre à tous de mieux travailler au redeveloppement de notre race.

Mieux connaître les origines de ses animaux, c'est :

Une plus grande facilité pour trouver un reproducteur adapté à son troupeau.

Une plus grande facilité à vendre ses animaux, notamment les boucs

Une plus grande efficacité dans le choix des animaux les mieux adaptés à son projet

personnel

Déjà, vous êtes de plus en plus nombreux à nous appeler pour vérifier l'origine d'un sujet

avant achat, ou à nous contacter pour vous aider à retrouver les origines de vos animaux, ...

et c'est tant mieux !

Karine GUERIN
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Le pâturage des chèvres 
Source : Guide Chèvre des pyrénéens 

Les besoins nutritifs des chèvres correspondent a des besoins « d’entretien » liés à

la survie métabolique ou à la dépense d’énergie (déplacements) et à des besoins de

« production » lies à la croissance, à la gestation et surtout, à la production de

lait. L’alimentation sert à apporter l’énergie, l’azote, les minéraux, les vitamines

et l’eau nécessaires à la fabrication de protéines (muscles, lait), de graisses

(réserves corporelles, lait) et de sucres (lactose, métabolisme).

La ration doit présenter suffisamment de fibres pour favoriser la rumination et la

salivation qui neutralisent les acides produits lors de la fermentation des aliments

dans le rumen, et assurent le bon fonctionnement de l’appareil digestif.

Plus les aliments contiennent de lignine (tiges, végétaux secs), moins ils sont

digestibles. Le temps de rumination augmente et le temps de séjour du fourrage

dans le rumen est allongé (encombrement plus grand). Il s’agit donc de trouver un

équilibre entre fourrages grossiers et aliments facilement digestibles.

Si la ressource fourragère est suffisamment variée et abondante, le pâturage peut

constituer 100% de la ration. Il peut toutefois être utile de complémenter les

animaux avec des céréales (orge, mais, triticale) et des légumineuses (pois,

féveroles, lupin) notamment pour soutenir la lactation . Cependant les quantités

de compléments habituellement recommandées pour les chèvres ne sont pas adaptées à

notre race !! éviter à tout prix la “surcomplémentation”, qui bien plus grave que la

complémentation en foin le soir, conduit souvent à de la mortalité accidentelle !! .
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Évolution de la prophylaxie de la brucellose 

caprine et ovine

En résumé, pour les éleveurs (bretons), la prophylaxie est à faire 

tous les 5 ans désormais 

Si vous avez moins de 5 chèvres et que vous ne faites pas reproduire : la 

prophylaxie n’est pas obligatoire, mais il faut demander aux services 

sanitaires le papier à remplir pour attester que vous ne faites ni vente, ni 

abattage, sauf pour autoconsommation.


